Michel PAIRE

Chez Madame Ismène FONTAINE

24, rue du Faubourg St Jean

21200 BEAUNE


Monsieur le Directeur Régional du Travail,


De l’Emploi et de la Formation professionnelle


Tour Mercure


13, Avenue Albert 1er

21000 DIJON


Beaune,  le 16 octobre 2001

Lettre recommandée avec A.R.

Monsieur le Directeur,

Je suis employé sous contrat de qualification adulte par la SA Domaine AF GROS depuis le 3 septembre 2001. Ceci entrant dans le cadre d’une formation BTS viticulture-œnologie.

Mon employeur a reçu le 1er octobre dernier un courrier du Directeur Départemental de l’Emploi, l’informant qu’on ne pouvait procéder à l’enregistrement de mon contrat de qualification, en invoquant des motifs de durée d’inscription en tant que demandeur d’emploi. Je vous laisse le soin de lire la copie annexée.

J’ai immédiatement retourné à Madame BONIN (qui suit le dossier à la Direction Départementale du Travail) des attestations de mon Assédic qui lui signifiaient que j’avais bien un minimum de douze mois d’inscription en tant que demandeur d’emploi dans les 18 mois qui ont précédé mon embauche. (Comme le veut l’article 1er du 18 novembre 1998).

Madame BONIN, m’a retourné, « pour solde de tout compte », la lettre dont la copie est annexée, le 13/10/01.

En substance, elle reconnaît que j’ai bien un nombre de mois suffisant en tant que demandeur d’emploi, mais ma formation précédente (Bac Professionnel – CGEA – Vigne et Vin) m’a rendu invalide pour répondre à une éventuelle offre d’emploi.

Je n’étais donc pas un vrai chômeur !

Il n’y a pas d’articulation logique entre le 3ème et le 4ème paragraphe, puisque dans ce dernier, elle remet en cause ma durée d’inscription.

Je ne peux que déplorer le hiatus qui existe entre les textes et leur application dans l’appréciation  des réalités. C’est comme si j’osais lui répondre qu’il ne m’a jamais été fait de proposition d’embauche pendant cette formation – proposition d’embauche que certes j’aurais déclinée ! – puisque j’étais indisponible…

Par delà les différends qui me pénalisent, c’est mon avenir qui est en jeu. Le BTS pour moi n’est pas un luxe, c’est un complément vital pour mener à bien, à 41 ans, une formation complète dans un métier difficile et exigeant.

Ma formation précédente a été un passage obligé avec pour objectif, le BTS qui m’assurera d’autres possibilités et une bien meilleure autonomie.

D’autre part, cette formation renforcera, avec le système de l’alternance, ce manque d’expérience dans la technicité en viticulture qui me fait encore gravement défaut.

Aussi, je vous demande de bien vouloir reconsidérer les données qui vous sont présentées aujourd’hui et infléchir ainsi les décisions de la D.T.T.E. J’ai vraiment besoin de ce contrat de qualification. Ne pas l’avoir, serait un grave handicap certainement rédhibitoire !

Dans l’espoir de vous lire prochainement, je vous adresse, Monsieur le Directeur, l’expression de mes respectueuses salutations.

Michel PAIRE

Copies à : l’OPCAREG
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      DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL

